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A07        ENTRETIEN DES OUVRAGES 
(ponts, ouvrages hydrauliques…) 

 

 
Espèces visées  

 
Vison d’Europe*(1356*), Loutre d’Europe (1355) 

 
Grand Rhinolophe (1304), Petit Rhinolophe (1305), Grand 
Murin (3124), Murin à oreilles échancrées (1321), Murin de 
Bechstein (1323), Barbastelle (1308), Minioptère de 

Schreibers (1310) 

Enjeux : 
Rétablir la transparence des ouvrages (ponts) pour les déplacements du Vison d’Europe et de la Loutre ; maintenir ou 
rétablir les fonctions de site de reproduction, d’abri ou d’hivernage pour les chauve-souris 

 

ENGAGEMENTS : 
Je m’engage à : 
 

 Entretien d’ouvrages : 
 

1. Consulter la structure animatrice du site Natura 2000 lors des petits travaux de réaménagement d’ouvrages 
hydrauliques non soumis à autorisation administrative, afin de garantir la libre circulation du vison d’Europe 
et de la loutre le long des cours d’eau et zones humides traversés par des infrastructures de transport.  

Point de contrôle : vérification de la consultation de la structure animatrice lors des petits travaux 
d’aménagement. 

 

2. Prendre contact avec l’animateur du site Natura 2000 lors de travaux sur les ouvrages de franchissements 
(sur ouvrages existants ou ouvrages neufs) pour une visite préalable du pont afin de prendre en compte la 
préservation des colonies de chauves-souris. 

Point de contrôle : visite de la structure animatrice lors de travaux sur les ouvrages de franchissement. 

 Cas des ouvrages neufs :  

3. Intégrer dans les projets d’ouvrages d’art d’infrastructures nouvelles, les travaux de réfection et de mise au 
gabarit d’ouvrages existants, les équipements nécessaires à la libre circulation du vison d’Europe et de la 
loutre le long des cours d’eau et zones humides traversés par les infrastructures de transport. 

Point de contrôle : contrôle de la prise en compte dans les projets de la présence du vison d’Europe et de la 
loutre et la prévision des équipements assurant la libre circulation de ces deux espèces. 

 

4. Préférer des ouvrages favorables : corniche libre avec disjointement, aménagements spécifiques type 
« sandwich » de pierre aux  ouvrages défavorables : corniches métalliques, ponts en métal, buses, 
corniches obturées par injection. 

Point de contrôle : contrôle sur place de l’absence de nouveaux ouvrages défavorables sur le site : corniches 
métalliques, ponts en métal, buses, corniches obturées par injection. 

 

RECOMMANDATIONS :  
 

1. Participer à un suivi régulier de la mortalité du Vison d’Europe sur le réseau routier : informer la structure animatrice des 
mortalités par collision sur le réseau routier 

2. Suivre les conseils de l’expert pour la réalisation des travaux : date de travaux, évacuation des chauves-souris, 
utilisation de nichoirs temporaires  à proximité du chantier… 

3. Eviter les travaux lors des périodes de mise bas des chauves–souris : de mi-mai à mi-août 

4. Lors de la réfection de joints, laisser 1 à 2 disjointements libres par voûte. Une loge longue de 15 cm, large de 2 à 3 cm 
et profonde de 15 suffit à abriter une colonie de chauves-souris 
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MUSEAU : 

Pas de blanc sur la 

lèvre supérieure 

Vison d’Amérique 

Présence de blanc sur la 

lèvre supérieure 

OBSERVER LA TÊTE ET 
LES COULEURS : 

- Pas de masque facial 
- Poil de jarre (= longs poils du 

dessus du pelage) :  
uniformément brun chocolat 

- Poil de bourre : brun-gris 

Vison d’Europe 

- Présence d’un masque facial 
blanc jaunâtre entre les 
oreilles et les yeux 

- Contour des oreilles jaunâtre 
ou blanchâtre 

- Poil de jarre : noir 
- Poil de bourre : jaune 

Putois d’Europe 

Attention aux jeunes putois et aux adultes mélaniques dont le masque facial est peu 
visible voire absent – Le poil de bourre reste toujours jaunâtre et non brun-gris 

 

VViissoonn  dd’’AAmméérriiqquuee  

 

 

 

 

Clef d’identification et photos issues de la brochure « Conservation du Vison d’Europe » (GREGE, Mission nationale Vison 
d’Europe) 

L’identification du Vison d’Europe est extrêmement délicate et requiert 
l’intervention d’un spécialiste. Les premières clefs sont résumées ci-après. 
Si vous pensez en avoir découvert un, contactez  un référent Vison (fiche 

Contacts). 

 Blaireau 
 

Loutre - 1m-1,20 m ; 6-8 kg 
 
 

Martre 
 

Fouine 
 

Putois 
 

Vison - 40 cm ; 400 g à 1 kg 
 

Hermine 
Belette 
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DANS TOUS LES CAS : 

 
 
Animateur du site Natura 2000 : Emmanuelle Champion 
LPO – La Corderie Royale – BP 90 263 – 17305 ROCHEFORT CEDEX 
tel : 05 46 82 12 34 - email : emmanuelle.champion@lpo.fr 
 
Coordinateur mission Plan National de Restauration du Vison d’Europe : Rachel Berzins 
ONCFS - Cellule technique - Délégation Régionale Sud Ouest - 95 rue de la liberté - 33073 Bordeaux 
cedex 
tel : 05 56 56 57 50 - 06 23 50 05 10 - Email : ct4.sud-ouest@oncfs.gouv.fr  
 
 

VISON TUE PAR COLLISION ROUTIERE 

 
Coordinateur collisions au niveau départemental (17) : Philippe Jourde  
LPO – La Corderie Royale – BP 90 263 – 17305 ROCHEFORT CEDEX 
tel : 05 46 82 12 34 - Email : philippe.jourde@lpo.fr 
 
Coordinateur mission Plan National de Restauration du Vison d’Europe : Rachel Berzins 
ONCFS - Cellule technique - Délégation Régionale Sud Ouest - 95 rue de la liberté - 33073 Bordeaux 
cedex 
tel : 05 56 56 57 50 - 06 23 50 05 10 - Email : ct4.sud-ouest@oncfs.gouv.fr  
 
 

CAPTURE ACCIDENTELLE 

(cages-pièges à Ragondins) 
 
Coordinateur mission Plan National de Restauration du Vison d’Europe : Rachel Berzins 
ONCFS - Cellule technique - Délégation Régionale Sud Ouest - 95 rue de la liberté - 33073 Bordeaux 
cedex 
tel : 05 56 56 57 50 - 06 23 50 05 10 - Email : ct4.sud-ouest@oncfs.gouv.fr  
 

Référents Vison d’Europe en Charente-Maritime 
A contacter notamment en cas de capture accidentelle dans une cage-piège Ragondins (confirmation 
identification, relevés des données biométriques…) 
 

Gérard Pineau 05 46 96 30 50 ou 06 74 45 42 98 
Stéphane Duvernoy 06 31 03 46 54 

AGRP17 : Dominique AUDOUIN - Secrétaire AGRP 17 - 4 Moulin de Baratte - 17800 Pons 

tel 06 07 51 63 16 – email : adn95@club-internet.fr 
 

Antenne Charente-Maritime de l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage (ONCFS) 
ONCFS - Maison de la Seugne – 17 100 COURCOURY 
tel : 05 46 74 95 20 
 

Antenne Charente de l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage (ONCFS) 
ONCFS - 4 r Eté - 16440 NERSAC 
tel : 05 45 39 00 00 
 

Fédération des chasseurs de la Charente-Maritime 
Le Parc 17400 SAINT JULIEN DE L'ESCAP - tel : 05 46 59 14 89 
 

Fédération des chasseurs de la Charente 
1 r Chasseurs 16400 PUYMOYEN - tel : 05 45 61 50 71 

 

mailto:emmanuelle.champion@lpo.fr
mailto:ct4.sud-ouest@oncfs.gouv.fr
mailto:philippe.jourde@lpo.fr
mailto:ct4.sud-ouest@oncfs.gouv.fr
mailto:ct4.sud-ouest@oncfs.gouv.fr
mailto:adn95@club-internet.fr
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CChhaauuvveess--ssoouurriiss  dd’’iinnttéérrêêtt  ccoommmmuunnaauuttaaiirree  

Murin 
à oreilles échancrées 

Grand Murin 

Grand 
rhinolophe 

(7 cm) 

Petit 
rhinolophe (4 cm) 

Murin de Bechstein 

Barbastelle 

Minioptère 
de Schreibers 


